
COULOM (Jean), notaire de Villemur (1689-1738), minutes 1708, Archives départementales 
de la Haute-Garonne, cote 3E 21890, folio 14 et ss. 
 
Calbel, riviere, mariage 
 
Au nom de dieu soit ainsy que ce 
jourd'huy vingt huictieme du( )mois de( )janvier mil 
sept cent huit apres midi a( )villemur regnant 
louis quatorze roy de( )france et( )de Navarre, devant 
moi no(tai)re et( )temoins , ont( )ete( )presans antoine 
Calbel laboureur h(abit)ant de( )la( )parroisse( )de 
maignanac fils de( )f(e)u françois Calbel et( )de 
jeanne( )bonnadieuduemant aciste( )d( )icelle 
bonnadieu d( )une( )part , et antoine Riviere 
laboureur h(abit)ant de( )la( )meme parroisse faisant 
pour Jeanne riviere sa( )fille et( )de( )feue Jeanne  
vincens vivant sa( )femme avec promesse( )de 
faire agreer le( )contenu( )au( )p(rese)nt a( )sadite fille 
a( )paine de( )respondre de( )tous despans do(m)mages 
et interests d autre , lesquelles partyes de leur bon 
gré ont faits et arrestes les( )pactes suivans 
En( )premier lieu led(it) antoine Calbel et( )lad(ite) Jeanne 
riviere seront conjoints par( )le sacre lien de 
mariage qui sera solemnisé aux( )formes 
ordinaires( )a( )la( )premiere requi(siti)on de une ou de 
l( )autre( )partie , En second lieu et( )pour( )suporta(ti)on 
des( )charges dud(it) mariage led(it) antoine riviere 
donne et( )constitue en( )dot a( )lad(ite) Jeanne 
riviere sa( )fille la( )somme de( )quatre vingts 
livres , une coitte , un coissin avec cinquante 
livres plume quatre linceuls deux de( )brin et 
deux d( )estoupe , une couverte laine de( )valeur 
 
(mention marginale à gauche du feuillet) 
 
Il y( )a quitt(an)ce 
de 50 # (livres) et( )de 
4 sa(cs) bled 
du 23 7bre 
1708 
--- 
 
Il( )y a( )une 
quitt(an)ce de 
50 # du 
20 janv(ier) 
1720 
 
Cancell(ation) en 
ce( )que( )porte 
debte le 8 
avril 1724 
 
...................................................... 
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de huit livres , une robe raze grize , une caisse 
de( )valeur( )de( )quatre( )livres deux servietes et une( )nape 
scavoir du chef de( )lad(ite) vincens mere dix livres et 
lesd(ites) doctalices , En( )tant moins de( )laquelle constitu(ti)on 
led(ti) riviere a( )tout( )presantemant payé et( )delivre 
aud(it) Calvel futur espoux la( )somme de( )dix livres 
et( )toutes lesd(ites) doctalices dont il s en contente, et( )les 
soixante( )dix livres restantes led(it) riviere s( )oblige 
de( )luy payer dans( )quatre années prochaines 
avec l( )interest suivant l( )ordonnance a( )la( )fin de 
chacune d( )icelles , et sera tenu led(it) Calvel en 
recevant lad(ite) somme de( )soixante( )dix livres de 
l( )employer en( )achapt de( )bien fondz asseuré, laquelle 
somme( )de( )dix livres et( )doctalices recues led(it) Calvel 
reconnoit sur ses( )biens pour( )le( )tout estre randu a  
lad(ite) future espouse le( )cas echeant avec l( )augmant 
qu( )est( )moitié moins de( )lad(ite) constitu(ti)on suivant les 
uz et coutumes dud(it) Villemur que( )les partyes( )ont 
dit scavoir , a meme faveur dud(it) mariage a 
este( )presant Martin trilhes laboureur h(abit)ant dudit 
maignanac, lequel en remunera(ti)on des( )bons et 
agreables services qu( )il a recus dud(it) Calvel son 
filliastre , et( )pour l( )amitié singuliere qu( )il a( )pour 
icelluy , luy a( )donné et( )donne la somme de( )cent 
livres, par donna(ti)on pure faite entre vifs a  
jamais irrevocable, qui a( )este acceptée par led(it) 
Calvel et en( )a( )tres humblemant remercié led(it) 
 
...................................................... 
 
trilhes, Estant convenu que( )les futurs espoux 
dem(e)ureront et( )habiteront avec led(it) trilhes dans 
son habita(ti)on jusques au trezieme (?) novembre 
prochain durant lequel temps led(it) trilhes( )les 
nourrira et entretiendra a( )la charge par eux( )de 
travailler de( )leur( )possible a( )son seul proffit, et lors 
de( )leur( )separa(ti)on led(it) trilhes( )bailhera aud(it) Calvel 
quatre( )sacz bled mesure dud(it) Villemur, a( )condi(ti)on (? )[ce derier mot est dans le pli] 
que lui et( )lad(ite) future espouse travailleront comme 
dit et au( )proffit dud(it) trilhes jusques aud(it) jour 
trezieme (?) novembre prochain, et sans qu( )au( )cas (?) 
lesd(its) futurs espoux resteront plus long( )temps en (?) 
compaignie dud(it) trilhes ils puissent pretandre 
pour( )leur travail et( )salaire que( )lad(ite) despance et 
entretenemant (?), et( )lesd(its) quatre sacz bled une( )fois 
seulemant lors de( )lad(ite) separa(ti)on a( )quel temps 
led(it) trilhes( )payera aud(it) Calvel, scavoir cinquante 
livres lors( )de( )lad(ite) separa(ti)on, et( )les( )autres cinquante 
livres dans quatre( )ans apres, avec l( )interest desd(ites) 
dernieres cinquante( )livres tant( )seulemant quy 
commancera a courir le( )jour de( )lad(ite separa(ti)on 
et pour ainsy( )l( )observer parties chacune comme( )les 
concerne ont obliges leurs biens aux rigueurs de 



justice, presans antoine Calvel h(abit)ant de( )villemur 
oncle et( )parrin dud(it) futur espoux, pierre et jean 
rivieres h(abit)ant de( )maignanac freres de( )la future 
 
(mention marginale à gauche et en travers) 
 
controlle a f 23 n°15 a( )villemur le 3 f(evri)er (?) 1708 ... 3 s(ols) 
plus recu po(u)r la( )signature en( )second (?) et( )sceau a( )f... trois sols 
et quarente quatre( )sols p(ou)r l( )insinua(ti)on a f 13.  
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espouse, salvi faure( )beaufrered( )icelle, antoine  
vincens son oncle, jean( )Bessieres, natoine 
Cayla dud(it) maignanac qui avec les( )partyes 
ont( )dit ne( )scavoir signer, Jouachin neyronis et 
pierre( )Cailhassou dud(it)Villemur signes avec moi 
dit no(tai)re 
 
(Suivent les signatures) 
 
Neyronis J      Cailhassou 
 
    Coulom no(tai)re 


